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Tél : 05.55.84.51.90 

Horaires d’ouverture : 
 

Lundi :  08h-12h & 14h-17h 
Mardi :  08h-12h & 14h-18h 
Mercredi :   09h-12h & 14h-18h 
Jeudi :  08h-12h & 14h-18h 
Vendredi :  09h-12h & 14h-16h 
Samedi :  10h-12h 
 
Entretien avec Monsieur le Maire, sur rendez-vous, tous les jours à partir 
de 17h30, mercredi après-midi et samedi matin. 

BIBLIOTHEQUE 

Horaires d’ouverture  

Samedi :  10h-12h  
  hors jours fériés 

NUMEROS UTILES 

Photos de couverture :  
Comice - Jeux inter lieux-dits - Brochet de l’étang - Caisses à savon - Halloween 

Instance  Téléphone  

Syndicat des eaux 
Urgences  

05 55 84 55 99 
06 07 90 97 75  

Syndicat d’électrification 05 55 20 89 51 

Dépannage assainissement (Agglo) 05 55 84 24 40 

Dépannage Enedis 09 72 67 50 19 

Routes CD19 05 19 31 19 19 

Agglo de Brive 
Lundi au vendredi : 8h30-12h et 13h30-17h 

05 55 74 10 00  

Déchèterie du Gaucher 06 15 34 06 73 

Pays d’Art et d’Histoire 05 55 84 95 66  

SIRTOM Brive 05 55 17 65 10  

Office du tourisme Brive 05 55 24 08 80  

Instance d’autonomie Allassac 05 55 85 73 79  

Instance Téléphone 

Pompiers 18 ou 112 

SMUR 15 

Gendarmerie 17 

France Services  
05 55 73 45 00 
05 55 24 36 83 
05 55 84 92 38 

Perpezac-le-Noir 
Sainte Féréole 
Allassac 

Mairie 05 55 84 51 90 

Agence postale 05 55 84 51 34 

Ecole Sadroc 05 55 84 51 87 

Ecole St Bonnet 05 55 98 48 32 

Ecole St Pardoux 05 55 84 50 01 

Collège Allassac 05 55 84 46 00 

CLSH St Bonnet 05 55 98 16 74 

Assistante sociale 
Contacter le CMS 

05 19 07 81 32 

AGENCE POSTALE  

Tél : 05.55.84.51.34 

Horaires d’ouverture  

Lundi au vendredi : 08h45 -11h45 
Samedi :      10h-11h30 
 

https://www.google.com/search?q=Ecole+st+bonnet+l%27enfantier&client=firefox-b-d&biw=1536&bih=711&tbm=lcl&sxsrf=APq-WBssn3VGF-SGJDQDNgsNwkNW1bQ13Q%3A1646499161111&ei=WZUjYoqxBoqalwSq_K64Bw&oq=Ecole+st+bonnet+l%27enfantier&gs_l=psy-ab.3...16567.20376.0.20418.2
https://www.google.com/search?q=Ecole+sadroc&client=firefox-b-d&biw=1536&bih=711&sxsrf=APq-WBvPh7umNZsi4wWcsCMOIqfN-oCBcg%3A1646499089049&ei=EZUjYtekAuaRlwTCxoY4&ved=0ahUKEwiX8cyKt6_2AhXmyIUKHUKjAQcQ4dUDCA0&uact=5&oq=Ecole+sadroc&gs_lcp=Cgdnd3Mtd2l6EAMyCwguEI
https://www.google.com/search?q=Coll%C3%A8ge+Allassac&client=firefox-b-d&sxsrf=APq-WBtDypyB1gboRfjoKP0jyuJ03topAQ%3A1646498791352&ei=55MjYtjsFIKflwSx_L2ADg&ved=0ahUKEwiY_NL8ta_2AhWCz4UKHTF-D-AQ4dUDCA0&uact=5&oq=Coll%C3%A8ge+Allassac&gs_lcp=Cgdnd3Mtd2l6EAMyCwg
https://www.google.com/search?q=Ecole+sadroc&client=firefox-b-d&biw=1536&bih=711&sxsrf=APq-WBvPh7umNZsi4wWcsCMOIqfN-oCBcg%3A1646499089049&ei=EZUjYtekAuaRlwTCxoY4&ved=0ahUKEwiX8cyKt6_2AhXmyIUKHUKjAQcQ4dUDCA0&uact=5&oq=Ecole+sadroc&gs_lcp=Cgdnd3Mtd2l6EAMyCwguEI
https://www.google.com/search?q=Ecole+st+bonnet+l%27enfantier&client=firefox-b-d&biw=1536&bih=711&tbm=lcl&sxsrf=APq-WBssn3VGF-SGJDQDNgsNwkNW1bQ13Q%3A1646499161111&ei=WZUjYoqxBoqalwSq_K64Bw&oq=Ecole+st+bonnet+l%27enfantier&gs_l=psy-ab.3...16567.20376.0.20418.2
https://www.google.com/search?q=Ecole+sadroc&client=firefox-b-d&biw=1536&bih=711&sxsrf=APq-WBvPh7umNZsi4wWcsCMOIqfN-oCBcg%3A1646499089049&ei=EZUjYtekAuaRlwTCxoY4&ved=0ahUKEwiX8cyKt6_2AhXmyIUKHUKjAQcQ4dUDCA0&uact=5&oq=Ecole+sadroc&gs_lcp=Cgdnd3Mtd2l6EAMyCwguEI
https://www.google.com/search?q=Coll%C3%A8ge+Allassac&client=firefox-b-d&sxsrf=APq-WBtDypyB1gboRfjoKP0jyuJ03topAQ%3A1646498791352&ei=55MjYtjsFIKflwSx_L2ADg&ved=0ahUKEwiY_NL8ta_2AhWCz4UKHTF-D-AQ4dUDCA0&uact=5&oq=Coll%C3%A8ge+Allassac&gs_lcp=Cgdnd3Mtd2l6EAMyCwg
https://www.google.com/search?q=CLSH+St+Bonnet+&client=firefox-b-d&sxsrf=APq-WBvy_VJa6KWe-qjDjwk1YIaiCxKa3g%3A1646498760976&ei=yJMjYpL5Oq7ClwTWuYXQDg&ved=0ahUKEwiS_ZTuta_2AhUu4YUKHdZcAeoQ4dUDCA0&uact=5&oq=CLSH+St+Bonnet+&gs_lcp=Cgdnd3Mtd2l6EAMyBwgjELACECcyBgg
https://www.google.com/search?q=CLSH+St+Bonnet+&client=firefox-b-d&sxsrf=APq-WBvy_VJa6KWe-qjDjwk1YIaiCxKa3g%3A1646498760976&ei=yJMjYpL5Oq7ClwTWuYXQDg&ved=0ahUKEwiS_ZTuta_2AhUu4YUKHdZcAeoQ4dUDCA0&uact=5&oq=CLSH+St+Bonnet+&gs_lcp=Cgdnd3Mtd2l6EAMyBwgjELACECcyBgg
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MOT DU MAIRE 

 

Chères Sadrocoises, chers Sadrocois, 

Ce bulletin d’automne vient clôturer une année 2024 riche en avancées pour 

la commune sur de nombreux dossiers. Les réunions et temps de travail se 

sont enchaînés pour vos élus durant toute la période estivale afin de porter 

les intérêts communaux. Nous avons souvent fort à faire dans des gouver-

nances où les communes de moindre importance doivent affirmer leur pré-

sence en permanence pour se faire entendre. 

De nombreux travaux ont été réalisés cette année grâce à un budget réfléchi qui nous per-

met de nous concentrer sur plusieurs objectifs annuels. Vous en trouverez une liste exhaustive dans ce 

bulletin. La commune poursuit son développement avec la création d’un demi-poste en secrétariat qui dé-

montre une activité administrative plus importante. Notons que, si nous avons bien souvent la chance de 

ne pas avoir beaucoup d’imprévus, c’est aussi le travail d’anticipation au quotidien qui nous permet d’être 

plus sereins.  

Les débats sur le PLU avancent avec un rythme soutenu et la réflexion est riche pour le de-

venir de notre territoire dans les 10 prochaines années. Il était grand temps pour nous de basculer sur 

d’autres perspectives d’urbanisation dans une société où la place de la question juridique est désormais 

prégnante. Nous devons trouver un équilibre entre respect de la loi, développement raisonné et conserva-

tion de notre qualité de vie quotidienne dans une commune qui restera rurale aux portes de villes plus ur-

banisées. Les retours des questionnaires sont allés aussi en ce sens. Les premières réunions avec tous 

les services de l’Etat se dérouleront en cette fin d’année. Une réunion publique sera organisée en janvier. 

Je tiens à reprendre les mots de M. le Préfet qui, lors de sa venue le 22 juillet dernier, a salué le courage 

de cette équipe municipale pour porter ce débat. 

Un moment important a marqué cet été : la pérennisation du Centre de Loisirs sur notre terri-

toire. Presque six mois de réunions entre la décision de l’Agglo de Brive de déléguer la compétence et la 

signature d’une convention entre les quatre communes utilisatrices du service ! Les intérêts communaux 

ont été défendus âprement dans des débats de territoire qui n’avaient pas lieu d’être. Je tiens à saluer la 

position tenue avec mes collègues Maires, mais aussi les services de l’Etat qui nous auront permis de fina-

liser un accord permettant une visibilité claire de la gestion budgétaire de ce centre pour les années à ve-

nir. 

Préparée tout l’été, la rentrée scolaire s’est déroulée dans de très bonnes conditions. 

Quelques travaux de sécurisation des abords vont être réalisés sur l’école. Elle reste notre cœur de village. 

Vos élus sont en réflexion sur les travaux de modernisation énergétique de ce bâtiment. Cela sera un pro-

jet global, un investissement très important pour la commune qui devra être accompagnée fortement par 

l’Etat et nos autres partenaires dans le cadre du projet de restauration national des écoles de la Répu-

blique. Cette réflexion rentre aussi dans le cadre du PLU de la commune et de son organisation générale. 

Avant de conclure, je tiens à saluer l’implication du tissu associatif communal qui reste très 

dynamique. Vous avez pu participer à de nombreuses manifestations tout l’été encore. Cette fin d’année 

verra de nouveau un marché de Noël qui sera l’occasion de réunir les générations avec le repas des an-

ciens organisé le même jour. Permettez-moi de féliciter ici toutes les associations communales pour leur 

dynamisme et leur participation essentielle à la vie de notre commune. 

Pour conclure, je vous souhaite sincèrement et chaleureusement, à toutes et tous, de très 

belles fêtes de fin d’année. 

            Très cordialement. 
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VIE MUNICIPALE 

Décès :  

Nous présentons nos sincères condoléances et sentiments de sympathie aux familles éprouvées. 

Le 20 avril 2024 : Marie Madeleine FRONTY veuve CHARLIAT, domiciliée 10 route de Sainte-Féréole 

Garde, 93 ans 

Le 14 mai 2024 : Roger Jean Paul SCIANDRA, domicilié 1 rue de l’Eglise, 93 ans 

Le 09 août 2024 : Marie Rose MALBERNARD, domiciliée 29 route de Chantegril, 75 ans 

Le 29 août 2024 : Alain, Michel VIDALIE, domicilié 7 chemin de Mons, 69 ans 

Le 31 août 2024 : Marcel BERGEAL, domicilié 799 route d’Uzerche, 87 ans 

Le 20 octobre 2024 : Lucien BARDON, domicilié 27 route du Peuch, 95 ans 

Mariages :  

Nous présentons nos félicitations aux jeunes mariés avec tous nos vœux de bonheur. 

Le 27 juillet 2024 : Stéphane Jean-Marie DUFOUR et Cindy STADELMANN, 8 route de Chantegril 

Le 24 août 2024 : Kévin, Robert TILLARD et Mélissa POULLAIN, 11 impasse du Bois Lachaux 

Le 12 octobre 2024 : David VIGNAL et Alexandra CUEILLE, 2250 route de Brive - Donzenac 

Naissances :  

Nous présentons nos félicitations aux jeunes parents et souhaitons la bienvenue aux nouveaux-
nés. 

Le 07 juin 2024 : Isaac SEMEDO FURTADO de Lucilio SEMEDO FURTADO et Aurélie  PÉCRIAUD, 20 

route de la Gane 

Le 19 juillet 2024 : Ivanna, Emilia ZIOLKOWSKI MOUNIER de Igor ZIOLKOWSKI SAAVEDRA et Laurine 

MOUNIER, 3 route du Malpas 

Le 18 août 2024 : Nino, Pierre, Giuseppe LOSCIUTO TEISSEDOU de Romain LOSCIUTO et Emeline TEIS-

SEDOU, 5 route des Pouges 

Le 12 octobre 2024 : Elio LE COLERE de Jonathan LE COLERE et Enola ANTIGNAC, 12 route de l’Etang 

ETAT CIVIL 

Hommage  

Nous tenions, dans ces quelques pages, à rendre un hommage fort et sincère à notre col-
lègue Martine Dumont, Maire de la commune voisine de St Pardoux l’Ortigier, décédée au 
mois d’août dernier. Sa disparition brutale et injuste a laissé un grand vide dans toutes les ins-
tances où elle était présente. Depuis le début de ce mandat, elle avait défendu avec force et 
conviction les intérêts de sa commune et l’intérêt général. Les hommages ont été nombreux 
et poignants, à la hauteur de son investissement sans faille. Solaire, sa belle personne nous 
manque à tous. 
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VIE MUNICIPALE 

Comice agricole du Canton de Donzenac 

Cette année, la commune avait en responsabilité l’organisation du Comice 

Agricole du Canton de Donzenac. Cette manifestation très populaire permet 

de mettre en avant le savoir-faire et la qualité du travail mené par nos agri-

culteurs tout au long de l’année. C’est un rassemblement des plus festifs, 

avec de nombreux visiteurs et élus qui permet aussi à tous et à chacun de 

se retrouver. L’Assemblée Générale an-

nuelle du Comice Agricole du Canton de 

Donzenac s’était déroulée sur la commune 

de Sadroc le mercredi 10 avril, en présence des membres du bureau, des 

élus du canton et de la commune d’accueil, des jeunes agriculteurs et de 

nombreux bénévoles qui accompagnent le bureau. Nous avions tous pu à 

cette occasion travailler sur la préparation de cette manifestation. 

Cette journée a donc vu la présence de nombreux partici-

pants, aussi bien au niveau des visiteurs que des éle-

veurs. Une exposition d’ancien matériel était également 

présente ainsi que plusieurs métiers liés au monde rural. 

Une journée très chaleureuse à la hauteur du bien-vivre 

ensemble dans nos campagnes. Il faut saluer la compé-

tence du traiteur qui a su préparer près de 300 repas de 

qualité afin de servir tous les convives en temps et en 

heure. 

Un grand merci à tous ceux et celles qui se sont associés 

avec nous pour faire de cette journée une belle fête : Organisateurs Comice, Foyer Rural et Festif Sadroc, 

Agents Municipaux, Conseillers Municipaux. 

Visite de M. le Préfet et de M. le Sous-Préfet 

La commune a eu l’honneur de la visite, le 22 juillet dernier, de 

Monsieur le Préfet Étienne Desplanques et de Monsieur le Sous-

Préfet Jacques Ranchère. L’occasion pour le Conseil Municipal 

d’évoquer les projets futurs avec notamment le PLU en cours, la 

rénovation énergétique de l’école et la reprise de la compétence 

ALSH avec les communes du plateau.  

Une visite clôturée chaleureusement à la ferme de la Martinerie 

avec une dégustation de produits locaux de qualité.  

Merci aux représentants de l´Etat pour leur soutien dans les dos-

siers et les investissements communaux. Merci également au Gaec 

de la Martinerie pour son accueil convivial et apprécié. 

Cérémonie le 9 juin à la stèle du Malpas 

Le 9 juin 1944 au Malpas, sur la commune de Sadroc, Léon Mounié est abattu 

lors de la remontée de la division Das Reich vers la Normandie. Sous la prési-

dence du maire, en présence de la conseillère départementale Patricia Buisson, 

de nombreux porte-drapeaux, des représentants des communes voisines et un 

public nombreux, les élèves du RPI ont relaté les faits qui se sont déroulés il y a 

80 ans maintenant.  

Émotion et recueillement intergénérationnel pour l’ensemble des personnes pré-

sentes dans le cadre du devoir de mémoire. 
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Plan Local d’Urbanisme 

Les travaux de la commission PLU se poursuivent depuis plusieurs mois sur un rythme soutenu. Vos élus 

sont largement sollicités et impliqués dans tout le travail de diagnostic qui a pu être réalisé dans la première 

phase de travail. 

Un premier diagnostic agricole a été élaboré par la société Rural Concept afin de prendre en considération 

tous les besoins et les contraintes du monde agricole prégnants sur la commune. Une première réunion 

d’information s’est déroulée le jeudi 21 mars 2024 dans un climat d’écoute et de considération de chacun, 

mais aussi dans le besoin de faire vivre en proximité le monde 

urbain et le monde agricole en respectant les besoins et les li-

mites des uns et des autres. Tous les agriculteurs de la com-

mune ont ensuite été reçus par les membres du cabinet d’étude 

pour faire part de leur situation d’exploitants, de leur potentiel 

de développement et de leurs projets à venir. 

Jusqu’à présent la commission a travaillé sur l’analyse des ré-

sultats du document d’urbanisme en cours sur le territoire com-

munal (la carte communale). Le diagnostic de territoire qui en 

résulte vient d’être terminé. Il est en phase de relecture par les 

membres de la commission. Nous attaquons désormais la 

phase des scenarii d’aménagement et de développement du-

rables et la déclinaison du projet d’aménagement et de déve-

loppement durables (PADD) qui se positionneront sur tous les 

constats faits à ce jour. 

Reste que notre commune se porte bien en termes de démographie. Ceci, au détriment d’une consommation 

foncière très importante, sans forcément avoir une vision générale de l’urbanisme et des commodités pour la 

collectivité qui vont avec. Ce sera l’objectif de l’établissement des scénarii : trouver un équilibre entre déve-

loppement urbain, démographie maîtrisée, respect de la loi climat résilience avec ses contraintes fortes sur 

la consommation foncière… et surtout de ce que nous souhaitons faire pour cette commune dans les 10 à 

15 ans à venir… tout en préservant sa belle qualité de vie qui nous est chère. 

A ce jour, vous disposez encore de la possibilité de compléter le questionnaire visant à élaborer le PADD à 

destination des administrés. Plusieurs exemplaires se trouvent en mairie, dans les commerces ou en lien sur 

le site ou la page facebook de la commune. N’hésitez pas, tous les avis comptent ! Un registre de concerta-

tion se trouve également en Mairie, sur lequel vous pouvez noter vos observations concernant vos propriétés 

foncières et leur devenir dans le cadre du PLU, jusqu’au 31 décembre 2024. 

Sachez que vos élus restent fortement mobilisés sur ce travail qui est une nécessité communale. 

Nouveau personnel communal  

C’est avec grand plaisir que nous avons accueilli Marion Vergne sur un poste à 

mi-temps en secrétariat de Mairie. La charge de travail administratif devenant 

plus conséquente, la commune devait se doter de ce demi-poste supplémen-

taire. Ce nouvel emploi permet des amplitudes horaires plus grandes pour le 

service aux administrés (voir en page 2). Pour finir, cela permet aux secrétaires 

de bénéficier d’un week-end complet de repos sur deux. 
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VIE MUNICIPALE 

Pêche de l’étang des Faures 

Après plusieurs années sans pouvoir l’être, l’étang des Faures a été 

pêché le samedi 12 octobre au matin suite à l’autorisation délivrée 

par la préfecture. De nombreuses espèces de poissons ont été pê-

chées au filet par la Pisciculture de Ségur le Château en charge par 

la commune de réaliser cette opération. Les variétés sont les sui-

vantes : Gardons (42 kg), Carpes (91 kg), Black Bass (12 kg), Bro-

chets (5 kg). De nombreuses écrevisses ont été ramassées et des 

moules d’eau douce étaient présentes sur l’étang. Ce poisson va ser-

vir à rempoissonner d’autres étangs. L’étang des Faures a été  chau-

lé en suivant et restera trois semaines vidé avant d’être de nouveau alimenté en eau. 

Cette opération a été réalisée avec l’aide des conseillers municipaux et de plusieurs administrés venus ce 

matin-là. Un grand merci à toutes et tous. 

Commission bâtiment 

La commission bâtiment s’est réunie le lundi 7 octobre. L’objectif était de définir les priorités d’investissement 

sur les bâtiments communaux à entretenir. Le travail sur le bâtiment de l’école a été prin-

cipalement abordé car conséquent. Le travail engagé avec le Conseil Départemental et 

Corrèze Ingénierie vise à coordonner tous les besoins de cette rénovation : énergétique, 

structurelle, organisationnelle, mise aux normes. Ce projet avoisine les 2 millions d’euros 

sur les premières estimations (travaux + études) avec qui plus est la difficulté de continui-

té du service public d’éducation qui se devra d’être pérenne durant les travaux. L’accom-

pagnement des partenaires communaux devra se faire sur plusieurs tranches. Le CD19 est déjà sollicité tout 

comme l’Agglo de Brive. La venue du Préfet et du Sous-Préfet cet été a permis un regard favorable sur cette 

nécessité d’investissement pour notre école. Dans un premier temps, tous les diagnostics concernant le bâti-

ment vont être réalisés afin de définir les actions à mener. De même, dans le cadre de la réflexion menée sur 

le PLU de la commune, plusieurs sites géographiques pourront être envisagés pour un projet de construction 

neuve si tel devait être le choix de l’équipe municipale. 

Qui a ouvert les robinets au cimetière tout l’été ? Incivilités… suite 

Dans le cadre de la lutte contre le moustique tigre la commune a mis à disposition des 

arrosoirs au cimetière afin d’éviter toutes les bouteilles ou récipients laissés posés par 

terre avec de l’eau stagnante. Un premier arrosoir a disparu et n’a jamais retrouvé le 

chemin du cimetière. Ceci étant, durant plusieurs semaines les robinets du cimetière 

ont volontairement été laissés ouverts. Nous avons passé une partie de l’été à nous 

relayer à plusieurs afin de vérifier la fermeture de ces derniers. Les robinets ont été 

changés et remplacés par des robinets à poussoir.  

Et merci d’éviter ce genre de plaisanterie pas très fine à l’avenir. 

Bibliothèque 

Depuis quelque temps la fréquentation de notre bibliothèque est régulière avec 
une moyenne de 70 passages d’adhérents par mois. De nouvelles adhésions 
ont été enregistrées gràces aux diverses animations com-
munales (marché de Noël, rando et lectures contées...). 
Nous avons remis cette année encore des marque-pages 
aux enfants du CM2 qui allaient rentrer au collège.  
Nous organiserons une lecture contée lors du marché de 
Noël du 30 Novembre. L'organisation de cette lecture n'est 
pas encore tout à fait définie. 
Lors du marché de Noël nous aurons la présence de Didier et Zad (Editions 

Utopiques) ainsi que Mme Bardet Sylvie et M Igor David qui vendront et dédicaceront leurs ouvrages.  
Nous allons aussi mettre en place pour septembre 2025 un club de lecture pour ados. Les jours et heures 
sont encore à définir. 

Les achats de nouveaux livres, adultes et enfants, ont été effectués le 25 octobre et sont disponibles. 
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VIE MUNICIPALE 

Noël des anciens 

Cette année encore, le conseil municipal a souhaité organiser le repas des anciens. Il s’adresse aux per-

sonnes âgées de plus de 70 ans. Celles-ci pourront être, bien sûr, accompagnées. Traiteur et ambiance mu-

sicale sont déjà prévus. Il aura lieu à la salle des fêtes le 30 novembre à midi. Ce même jour l’après-midi et 

en soirée, sur la place, se déroulera le marché de Noël. Nous souhaitons ainsi faire de cette manifestation 

une rencontre intergénérationnelle et espérons retrouver le succès de l’année passée. 

Les personnes de plus de 80 ans ne pouvant se déplacer au repas recevront un colis de Noël. Il sera distri-

bué par les conseillers municipaux. 

Au total environ 130 personnes seront concernées. 

Environnement 

Les plantations fleuries de l’été furent très réussies avec une météo assez favo-

rable. L’automne  arrivant, elles vont laisser place aux pensées. 

Les thuyas se situant à l’arrière du cimetière ont été arrachés. Ils devenaient trop 

grands pour être taillés et débordaient largement sur la parcelle voisine. Les 

souches ont été rognées. Une nouvelle haie d’arbustes sera replantée. 

En contrebas de l’église les thuyas dépérissaient, ils ont été supprimés égale-

ment. Une simple barrière en bois étuvé sera installée, ce qui permettra de déga-

ger la vue sur l’église. 

Un aménagement de parterre fleuri est prévu pour le printemps aux abords du nouveau parking de l’étang 

des Faures. Un panneau de signalétique sera installé prochainement afin de règlementer toutes les activités 

possibles autour et sur l’étang. 

Arrêté circulation route de Louvadour 

En collaboration avec la Commune de St Pardoux, la commune de Sadroc a décidé de poser un arrêté de 

limitation de tonnage sur la route de Louvadour qui désormais est limitée à 3,5 T. En effet, depuis plusieurs 

mois, le pont de Louvadour est accroché par des véhicules l’empruntant, véhicules sûrement très larges. Là 

encore, personne ne laisse d’adresse après avoir endommagé les rampes, créant des zones dangereuses 

pour le passage des véhicules. 
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 Equipement informatique et bureau : 4 862,50 € HT 

 Pose d’un panneau d’information à l’étang des Faures : 1 938 € HT 

 Broyeur d’accotement : 6 600 € HT 

 Tronçonneuse et souffleur : 905,67 € HT 

 10 tables et 20 bancs : 3 154 € HT 

 Bancs à l’étang : 588 € HT 

 Cellule de refroidissement cantine : 2 385 € HT 

 Placard cantine en inox : 3 637,00 € HT 

 Lève palettes : 815 € HT 

 Batterie arrosage : 264,00 € HT 

 Changement chauffe-eau logement communal : 979 € HT 

 Changement thermostat foyer : 197 € HT 

En section de fonctionnement 

Rénovation logement ouest école 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Subventions : CD19 : 28 171,13 € & FST Agglo : 20 080,00 € HT 

Reste à charge pour la commune : 54 427,79 € HT 

 Parking étang : 27 543,00 € HT (Subventions : DETR : 11 017,20 € ; CD19 : 3 665,50 €) 

 Réfection de la cantine (sol et peinture), réfection à l’école du toit des toilettes,  des cages d’escalier et 

changement des sols au niveau des lavabos : 1 150,02 € HT (réalisation par le personnel communal) 

 Travaux de voirie : 33 698,59 € HT (Subventions : DETR : 13 479,44 € ; CD19 : 13 479,00 €) 

 Arrachage des thuyas au cimetière : 4 500 € HT 

 Travaux de voirie chez Francy : 1 313 € HT 

 Mise en place des bacs à sable (réalisation par le personnel communal) et réfection du mur du cimetière : 

8 550 € HT  

 Sécurisation école - Pose caméra et interphone à l’école : 3 000 € HT 

 Rénovation éclairage public : 402,60 € HT 

 Evaluation des moyens d’aération à l’école : 576,75 € HT 

 Réfection du Monument aux morts : 1 250 € HT 

 Réfection des faux plafonds à l’école : Partie électrique : 647 € HT ; Faux plafonds : 4 826,00 € HT ; Me-

nuiserie : 469,50 € HT 

En section d’investissement 

 Entreprise HT TTC  

Couverture DB ZINC 7 796,65 € 8 576,32 €  

Menuiseries intérieures SARL Atelier des Charmilles 10 958,46 € 12 054,31 €  

Platrerie isolation SAS DESCAT 46 137,12 € 50 750,83 €  

Revêtement sol - Faïence Sols et Peintures Brivistes 2 701,04 € 2 971,14 €  

Electricité - VMC ELEC 19 12 759,50 € 14 035,45 €  

Plomberie + Douche + WC ELEC 19 10 076,00 € 11 083,60 €  

Cuisine équipée SOCOOC 5 875,15 € 6 588,07 €  

Honoraires Groupe DEJANTE 6 375,00 € 7 012,50 €  

TOTAL   102 678,92 € 113 072,22 €  
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ECOLE  (2023-2024)  

Théâtre d’ombres du jeudi 2 juillet  

Spectacle préparé et accompagné par Tho-

mas du Pays d’art et d’histoire d’après les 

scénarios écrits par les enfants de CE1 et 

CE2 

Pique-nique de fin d’année à l’étang des Faures pour les enfants de l’école de Sadroc 

Fête de l’école du mardi 25 juin  

Permis piéton du mardi 4 juin 

En présence de M. Perrin, gendarme à Don-

zenac et G. Risacher conseiller municipal 
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Rentrée scolaire  
Le lundi 2 septembre, 181 enfants au sein du RPI ont fait leur rentrée, dont 89 à l’école de Sadroc. Les effec-

tifs sont importants pour notre petite structure. 24 CE1, 25 CE2,16 CM1 et 24 CM2 ont été accueillis par leurs 

enseignants respectifs : Mme Bordes, Mme Meslage, Mme Hot et M Morand. 

Nous leur souhaitons à tous une belle année scolaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Comme chaque année la commune a veillé à ce que les locaux soient propres et accueillants. Les murs des 

cages d’escaliers et de la cantine ont été repeints, le sol recouvert d’un nouveau lino, le toit des toilettes re-

fait. On peut remercier les agents communaux pour ce travail assuré pendant les mois d’été. Les enfants ont 

ajouté leur touche de décoration sur les murs de la cantine, sous forme de frise en apposant leurs paumes 

de mains peintes. 

La garderie, assurée par Emmanuelle, accueille les enfants de 7h30 à 8h50 le matin, de 16h 30 à 19h le soir. 

Les tarifs restent inchangés : 1 € par enfant à partir de 17h30 et 0,50 cts à partir du 3ème enfant de même 

fratrie. Une aide aux devoirs est dispensée bénévolement sur ce temps par Mme Dominique Perrier, 2 fois 

par semaine. 

A la cantine, de nouveaux menus ont été établis pour la première période, toujours avec l’objectif de servir 

des plats variés et de bonne qualité, préparés sur place par Céline avec un maximum de produits locaux et 

bio. Ils sont distribués sur deux services de 11h50 à 13h35 par Marie et Emmanuelle. En 2023, pour la pre-

mière année, nous atteignons les objectifs de la loi Egalim avec un pourcentage en produits locaux supé-

rieurs à 50%. La collation, composée exclusivement de produits locaux et bio est reconduite cette année. Elle 

est subventionnée par l’éducation nationale. 

Le prix du repas voté en conseil municipal est de 3,10 € pour les enfants. Les tarifs sont identiques sur 

chaque école du RPI. 

La semaine du goût s’est déroulée en octobre sur le thème des couleurs. Les repas monochromes, jaune 

rouge ou orange furent un moment d’éveil gustatif et visuel, ludique et convivial. 

Un repas à thème par mois vient enrichir la diversité des menus. Cassoulet et repas d’halloween ont été ser-

vis sur la première période. 

ECOLE (2024 - 2025) 



 

Page 12/20 

Randonnée au Saillant le long de la Vézére pour les CE1 

Repas sur le thème des couleurs pour la semaine du goût 

ECOLE (2024 - 2025) 
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Les associations de la commune : 

ASSOCIATIONS 

Associations Président Tél. E-mail 

Amicale de beloteurs René Mounier 06 76 57 56 89 - 

Anciens combattants Marinette Mounier 05 55 84 53 14 - 

APE Assoc. des Parents d’élèves Sandrine Risacher 06 67 05 72 83 apesadroc@outlook.fr 

Entente bouliste du plateau Gérard Risacher 06 86 81 58 08 wall.ger@hotmail.fr 

Entente foot Perpezac-Sadroc 
Fanny Besse 

Dorian Masdupuy 
06 32 10 44 12 
06 60 87 09 11 

ententeperpezac-
sadroc@gmail.com 

FNACA Robert Bordas 06 37 41 36 73 rene.farge@neuf.fr 

Foyer Rural et Festif Patricia Bordas 06 88 68 54 51 frfsadroc@gmail.com 

Société de chasse Laurent Farges 06 70 63 42 88 -  

Tennis Club de Sadroc Patrice Marcou 06 60 88 34 85 jugebricout@orange.fr 

Familles Rurales (Gym) Isabelle Baudry 06 86 78 37 16 - 

Planning en ligne pour la prise de rendez-vous 
pour les CNI et Passeports, en suivant le lien : 
https://rendezvousonline.fr/alias/perpezac-le-noir-
19410 

Tél : 05 55 73 45 00  

Tél : 05 55 24 36 83  

Tél : 05 55 84 92 38  

Autorisations d’urbanisme 

Lien pour vos dépôts en ligne  :  https://gnau35.operis.fr/bassindebrive/gnau/#/  

https://rendezvousonline.fr/alias/perpezac-le-noir-19410
https://rendezvousonline.fr/alias/perpezac-le-noir-19410
https://gnau35.operis.fr/bassindebrive/gnau/#/
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ASSOCIATIONS 

Les anciens combattants - Article de Marinette Mounier 

Voici 80 ans, nous étions libérés grâce à la résistance. Finie l’occupation par les Allemands et les dures con-

traintes qu’ils nous avaient fait subir pendant plus de 5 ans. 

Les commémorations  au monument aux morts et à la stèle du Malpas sont toujours l’occasion de la même 

affluence avec la présence des élèves de l’école et des représentants des communes voisines.  

Nous étions également présents à la stèle de la Besse à Saine Féréole et à celle du stade Jean Burin à Don-

zenac. 

L’Association des Parents d’Elèves - Article de l’APE 

L’APE (Association des Parents d’Elèves) permet de financer en partie les activités pédagogiques des 

écoles du RPI (intervenants musique, cinéma, théâtre, voyages scolaires etc.…). 

Un nouveau bureau a été élu lors de l’assemblée générale du 27 septembre 2024 et les membres du bureau 

de l’association des Parents d’Elèves du RPI sont : 

•Présidente : RISACHER Sandrine (au milieu) 

•Vice présidente : LLAURO Amandine 

•Trésorière : BRAIDY Carole (à gauche) 

•Trésorière adjointe : MIGOT Christelle 

•Secrétaire : PARVAUD Anne-Sophie (à droite) 

•Secrétaire adjointe : BAC Sandra 

L’Assemblée générale a également permis de définir les pro-

jets qui vont animer l’année 2024-2025. 

Cette année il y a une nouveauté : nous organisons une Zum-

ba party Fluo au foyer communal de Sadroc, le samedi 9 novembre 2024. Le professeur Cédric YHUEL vien-

dra faire bouger les participants, une collation et des boissons seront offertes. 

Une vente de chocolats de Noël et de Pâques sera organisée. 

Un concours de belote aura lieu au foyer communal de Sadroc le dimanche 9 février 2025 et il sera suivi par 

le loto des écoles à la salle des fêtes d’Estivaux le samedi 5 avril 2025. 

Après le succès rencontré l’an dernier lors du Marché de Noël à Sadroc, l’équipe de l’APE sera très heu-

reuse d’y participer à nouveau avec des ventes de boules de Noël, calendrier de l’avent et biscuits. Venez 

nous rencontrer le samedi 30 novembre 2024. 

Nous espérons que la météo nous permettra d’organiser à nouveau la kermesse des écoles au stade de 

Sadroc, le samedi 21 juin 2025. 

Nous tenons à remercier la mairie pour son soutien et tous les membres actifs et bénévoles. 

Amicale des beloteurs - Article de René Mounier 

Notre amicale est toujours aussi active. 

Au niveau de l'effectif, nous avons beaucoup évolué au cours de l'année 2024 : 14 nouveaux joueurs de dif-

férents horizons nous ont rejoints. A ce jour nous sommes près de 50 adhérents. Certes nous avons aussi 

bien des absents pour cause de maladie mais pas que, certains sont en vacances, d'autres pour raisons di-

verses ou personnelles. Puis aussi le 11 février 2024 notre ami Roger Lascaud de Tulle nous a quittés. 

Nous avons assisté à de nombreux concours individuels dans 

les clubs amis. 

Nous avons aussi été présents dans tous les tournois du club 

de l'amitié saison 2023/2024 qui s'est terminé à St Mexant le 

13 juin 2024. 

Cette finale a donné les résultats suivants : 1er Saint Mexant 

avec 81 056 points, 2ème Sadroc avec 80 091 points. Félicita-

tions au vainqueur. 

La saison 2024/2025 a débuté à Perpezac le Noir le 25 sep-

tembre. Le deuxième tournoi a eu lieu à Sadroc le 17 octobre. Cette saison sera jouée par 11 clubs ; Lagarde 

Enval et Cornil ayant rejoint les tournois de l'amitié. 



 

ASSOCIATIONS 

Page 15/20 

Association tennis - Article de Jean Christophe MORAND 

Le Tennis Club de Sadroc sous la présidence de Patrice Marcou reste toujours très dynamique. Un groupe 

d’enfants bénéficie des compétences d’un éducateur diplômé le samedi après-midi et les adultes se retrou-

vent dans la convivialité le dimanche matin lorsque le temps le permet. 

Coté compétition, les résultats sont toujours très probants. Pour ce début d’année, l’équipe du TC Sadroc 

composée de : Patrick Girault, Patrice Marcou, Christophe Morand, Jérôme Pradal et Geoffrey Villechenoux 

vient de remporter le Trophée Charles Hervy 4ème série en battant le TC Saillat en finale. 

L’effectif reste cependant juste, nous espérons de nouvelles arrivées pour assurer la pérennité du club. 

N’hésitez pas à nous rejoindre. Vous pouvez vous renseigner auprès des dirigeants (06.60.88.34.85) 

Familles Rurales - Article de Isabelle BAUDRY 

La Rentrée des Ateliers de Gym à Sadroc 

La rentrée s’annonce sportive pour la commune de Sadroc avec les ateliers de gym organisés par l’associa-

tion Familles Rurales du Plateau. Deux ateliers vous sont proposés pour garder la forme et prendre soin de 

votre bien-être tout au long de l’année. 

Le premier atelier, Gym Douce, se déroule tous les mardis de 11h à 12h. 

Adapté à tous, cet atelier met l’accent sur des mouvements doux, parfaits 

pour améliorer la souplesse, la posture et la respiration. Il convient aux per-

sonnes souhaitant renforcer leur tonus musculaire tout en prenant soin de 

leurs articulations. 

Le second atelier, Gym To-

nique, est proposé tous les 

mercredis de 19h30 à 20h30. 

Plus dynamique, il s’adresse à ceux qui cherchent à booster 

leur énergie et améliorer leur condition physique à travers des 

exercices cardio et de renforcement musculaire. 

Encadrés par deux professionnelles du sport, ces ateliers ga-

rantissent un accompagnement adapté à chaque participant, 

que vous soyez débutant ou confirmé. 

Familles Rurales du Plateau : c’est aussi, 

Outre ces ateliers de gym sur SADROC, l’association Familles Rurales du Plateau propose de nombreuses 

activités tout au long de l’année, parmi lesquelles un atelier floral, gym d’entretien, une chorale, du théâtre, 

des ateliers de cuisine et même un voyage culturel en Aragon (Espagne) du 28 mai au 1er juin 2025. Ces 

initiatives sont conçues pour rassembler les habitants de SADROC et des communes du plateau autour de 

moments conviviaux, créatifs et enrichissants. 

Pour plus d’informations sur les ateliers de gym ou les autres activités, n’hésitez pas à contacter le 06 86 78 

37 16. 

Rejoignez-nous et profitez d’une rentrée placée sous le signe de la forme et du bien-être ! 
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ASSOCIATIONS 

Foyer rural et festif- Article de Patricia Bordas 

 

La 640 a vu le jour. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les caisses à savon étaient de retour le 15 juin, cette année encore sous une pluie battante toute la journée. 

La deuxième édition a réuni pas moins de 22 bolides hauts en couleur, toujours sur le site de la Maleyrie.  

En fin de matinée le public a pu admirer les véhicules engagés lors d’une parade très colorée, puis une des-

cente d’essai, suivie d’un repas partagé par 120 convives.  

Lors des trois descentes de l’après-midi malgré un temps exécrable, les spectateurs les plus courageux ont 

pu constater les talents de pilote des concurrents engagés, et, comme il ne pleuvait pas assez à l’arrivée, ces 

derniers devaient passer par un portique de « station de lavage ».  

D’autres nouveautés ont vu le jour pour cette deuxième édition, retransmission sur écran géant du départ, 

création de la « Team 640 » et sa propre ligne de vêtements.  

Espérons que 2025 soit meilleur pour la troisième édition. 

Merci aux habitants de la Maleyrie pour leur accueil toujours aussi chaleureux. 

 

Puis les 3 et 4 août avait lieu la fête annuelle. 

Le samedi 3 août notre commune accueillait, en matinée, le Comice Agricole cantonal sur les berges de 

l’étang des Faures.  

Puis à 13h30 les festivités débutées par le traditionnel concours de pétanque, disputé par 34 équipes, suivi à 

16h00 par le Cluedo géant autour de l’église. Le nouveau scénario proposé par le PAH Vézère Ardoise a sé-

duit les 140 participants (record de participation). 

Pour des raisons de logistique et de manutention, nous avons été cette année obligés de déplacer la fête du 

bourg vers l’étang des Faures. En soirée, un marché festif et gourmand a réuni une vingtaine d’exposants, 

suivi d’un magnifique feu d’artifice, merci à la Maison Auterie Devaud. La soirée s’est achevée par le concert 

du groupe NEOCORTEX qui a su réchauffer l’ambiance. 
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ASSOCIATIONS 

 

Le dimanche 4 août l’esprit d’inter villes a envahi notre petite bourgade pour la 3ième édition des « jeux 

inter lieux dits ». Encore une fois, le programme des festivités était varié et haut en couleur. On y retrouve la 

course en palmes, le mur des champions, le chargement de la voiture pour le départ en vacances, le ventri-

glisse, la course en sac etc,. 

Ce fut encore un beau succès : cette année 9 équipes s’étaient engagées.  

Au terme de toutes ces épreuves c’est encore une fois l’équipe de la Maleyrie qui est repartie avec la coupe. 

Mais qui viendra les défier ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nous terminerons la saison 2024 le 30 novembre par l’organisation de notre deuxième marché de Noël. 

Il se tiendra sur la place et dans les cours des écoles entre 16h00 et 22h00. Marché gourmand et créatif, 

avec vin chaud, chocolat chaud, bière de Noël, huîtres, foie gras, crêpes, pâtisseries artisanales, décorations 

de Noël et produits locaux. Nombreux exposants seront présents. Diverses animations sont prévues 

comme « le lancer de hache », « la pêche aux cadeaux », « maquillage pour enfants » ainsi que des lectures 

contées proposées par nos amies de la bibliothèque.  

Et bien sûr, on l’espère la présence du Père Noël qui, comme l’an passé, devrait faire une arrivée des plus 

remarquée aux alentours de 18h30.  

Nous vous attendons nombreux. 
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ASSOCIATIONS 

Entente Footballistique Perpezac Sadroc - Article de Philippe Besse 

Nous voici dans une nouvelle saison de football 2024/2025 faisant suite à la précédente qui a vu nos cou-

leurs briller que ce soit au niveau du championnat ou en coupe. 

En effet, les séniors A ont terminé la saison 2023/2024 à la 2ème place du championnat, ratant de peu la 

montée en 1ère division de district derrière l’équipe de Tulle, de même que l’équipe B qui a atteint le podium 

en 4ème division. Le début de saison avec quelques points laissés à domicile ayant grevé les espoirs d’une 

meilleure fin possible. La ½ finale de coupe Maurice Leblanc perdue face à nos voisins de Donzenac laissant 

également un goût amer quant à l’implication de tous tout au long de l’année et la 2ème partie de la saison 

tonitruante. 

Bref, les meilleurs espoirs sont de mise pour cette année sportive : de nouvelles recrues, un groupe étoffé 

pour les 2 équipes séniors et des dirigeants encore plus motivés permettront de garder cet état d’esprit de 

compétitivité et surtout de camaraderie, essentiel à notre vie associative. 

Ne pas oublier l’équipe féminine qui est repartie cette saison avec des nouveaux encadrants et quelques re-

crues afin de pouvoir montrer à tous que le foot féminin a aussi sa place dans un club communal comme le 

nôtre. 

Les vétérans, essentiels aussi la saison passée par leur implication volontaire en championnat de 4ème divi-

sion, peuvent avoir « une vision à long terme » de leur pratique favorite du jeudi soir, à savoir un planning de 

rencontres établi jusqu’à l’année prochaine avec les clubs de basse Corrèze. 

En ce qui concerne nos équipes de jeunes, une restructuration a eu lieu pour l’Entente du Barreau avec une 

mise en place dès le début de la saison, à savoir : un nouveau président, un nouveau secrétaire et le retrait 

de certaines équipes comme Chamboulive, Le Lonzac et Chamberet. 

Notre budget de fonctionnement, alimenté par les subventions communales, les dons des nombreux parte-

naires et sponsors, les cotisations et la participation des membres et de toutes les personnes venant nous 

voir aux stades de l’étang à Sadroc ou de Laleu à Perpezac, permet également de voir l’avenir positivement 

et de pouvoir investir en matériels nécessaires à la vie associative. 

 

Bref, l’association se porte bien, mais sans l’aide de tous, et nous en profitons pour remercier les mairies de 

Sadroc pour l’entretien de l’espace sportif et de Perpezac pour la mise en place de l’éclairage à led, nous ne 

pourrions profiter pleinement du peu de temps convivial qu’il reste sur la semaine. 

 

Quelques photos des différentes équipes : séniors A, B, filles, vétérans, des jeunes et du tournoi 2024. 
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DE TOUT … UN PEU 

Bilan pêche 

Nous avons vendu cette saison : 11 cartes enfants 

journalières, 59 cartes adultes journalières et 2 

cartes annuelles. 

L’étang a été empoissonné 2 fois cette année, uni-

quement avec des truites. 

 

Inscription sur les listes électorales 

Tout citoyen Français qui atteint l'âge de 18 ans est 

inscrit automatiquement sur les listes électorales s'il 

a fait la démarche de recensement citoyen à partir 

de 16 ans. Tout résident Français de la Commune 

depuis au moins 6 mois peut s’inscrire sur les listes 

électorales. 

 

SIRTOM 

La collecte du lundi 11 novembre est dé-

placée au mercredi 13 novembre. 

 

 

Brûlage des déchets verts 

Désormais, les déchets verts, qu’ils soient produits 
par des ménages ou des collectivités territoriales 
sont assimilés à des déchets ménagers. Leur brû-
lage est donc interdit. Aucune dérogation n’est pos-
sible. 
Une brochure explicative est disponible en mairie ou 
sur le site de la commune, elle donne toutes les in-
formations nécessaires afin de se conformer à cette 
règlementation. 
 
 

Don du sang 

L’Etablissement Français du Sang se-

ra présent sur Donzenac pour récolter 

vos dons aux dates et lieux suivants 

de 15h30 à 19h : 

- Vendredi 20 décembre à la salle Simone Chevalier 

- Lundi 17 février 2025 à la salle Simone Chevalier 

- Lundi 28 avril 2025 au gymnase 

- Mardi 08 juillet 2025 au gymnase 

- Vendredi 12 septembre 2025 au gymnase 

- Vendredi 14 novembre 2025 à la salle Simone 

Chevalier 

L’ESF a toujours besoin de vous, les réserves sont 

faibles. Tout don est important !  

Il est conseillé de réserver sur le site résadon.fr mais 

vous serez également accueillis sans rendez-vous. 

Ces informations sont données sous réserve de mo-

dification. 

 

 

Cérémonie du 11 novembre 

La cérémonie commémorative de 

l’armistice du 11 novembre 1918 se 

déroulera le lundi 11 novembre 

2024 à 11H au monument aux 

morts, place de la mairie. 

La cérémonie est ouverte à tous et 

sera suivie d’un vin d’honneur. 

 

 

 

 

Décorations de Noël 

Les décorations de Noël seront posées par les 

agents municipaux le mardi 26 et le mercredi 27 no-

vembre. Elles seront enlevées le mercredi 8 janvier. 

Une nacelle sera louée par la commune à cette oc-

casion. 

 

https://www.demarches.interieur.gouv.fr/particuliers/liste-electorale-inscription-office-ans
https://www.demarches.interieur.gouv.fr/particuliers/recensement-citoyen
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LA VIE DE LA COMMUNE EN IMAGES 

Pays d’Art et d’Histoire  

Le traditionnel Cluedo 

Pêche à l’étang 

Equipement adéquat indispensable 

 

Comice 
Repas  

Gym douce 

Convivialité 

Comice 
Un spécimen 

 

Comice 
Les vieux tracteurs 
 

 

 

  


